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Edito 
Né en 1999 de la volonté des professionnels, d’abord du chiffre puis du droit, de s’engager dans une démarche en amont de détection précoce et de prévention des difficultés des    entreprises, le CIP a aujourd’hui 15 ans.  
De nombreuses entreprises connaissent des défaillances que la prévention aurait pu éviter ou amoindrir. Le CIP a pour objectif d’éclairer les entrepreneurs et de les orienter vers les dispositifs existants susceptibles de les aider à résoudre les difficultés qu’ils rencontrent, et ainsi favoriser la pérennité de leur entreprise.
Un objectif réalisable grâce à la mobilisation des 60 CIP territoriaux, répartis dans toute la France. Ils constituent de véritables plateformes d’accueil pour les chefs d’entreprises, en particulier à l’occasion des « Entretiens du Jeudi », au cours desquels ils sont reçus de      manière confidentielle et gratuite par un trio d’experts bénévoles (expert-comptable/commissaire aux compte, avocat et ancien juge consulaire, auxquels peuvent se joindre un conseiller de la chambre de commerce et d’industrie ou de la chambre des      métiers et de l’artisanat). Je tiens ici à rendre hommage à l’action que vous menez            quotidiennement à la tête de vos CIP en faveur de la pérennité des entreprises.
Il nous faut désormais prolonger et développer cette action dans le but, dans cette période de crise, de mieux répondre aux attentes des entrepreneurs en difficulté. Pour cela, je     souhaite d’une part amplifier la création de CIP là où il n’en existe pas et d’autre part,       développer substantiellement le nombre de chefs d’entreprise reçus.
Ce kit de communication s’inscrit dans cette démarche puisqu’il a vocation à vous vous    accompagner dans la promotion et la valorisation de vos CIP en complément des actions menées en ce sens par le CIP National. Comprenant des outils méthodologiques mais       également des documents type sur lesquels vous appuyer, il vous permettra d’optimiser la communication en interne mais aussi d’accroitre la notoriété des CIP auprès de la sphère institutionnelle, de la presse et surtout des chefs d’entreprises. 
Les CIP jouent un rôle primordial dans le maintien et la réussite des entreprises, il nous faut l’accroître en le faisant savoir.   
William Nahum
Président du CIP National
Communiquer : grands principes
Communiquer est primordial pour une organisation telle que le CIP :
· Communiquer en interne, avec les membres fondateurs du CIP, permet d’entretenir le lien et ainsi d’optimiser son fonctionnement.
· Communiquer en externe, avec des interlocuteurs institutionnels, permet de faire connaître le CIP à des acteurs avec lesquels il peut être amené à travailler.
· Communiquer à destination des entreprises est essentiel pour que le CIP puisse assurer son rôle d'accompagnement le plus tôt possible.
· Communiquer avec la presse permet de toucher une audience plus large et ainsi accroître la notoriété du CIP.
Attention - Pour assurer la cohérence de la communication entre tous les CIP territoriaux et le CIP National et ainsi faciliter la compréhension par les différents interlocuteurs, il est     important de respecter la charte graphique commune à tous les CIP (cf. Annexe 12 : Liste des outils de communication à votre disposition).

Communiquer au sein de votre CIP

Une des grandes forces des CIP territoriaux est de pouvoir s'appuyer sur leurs membres fondateurs. Cela implique une nécessaire coordination afin d’optimiser le fonctionnement du CIP mais aussi d’assurer une cohérence dans la communication externe de celui-ci. Il est important d’organiser des échanges réguliers entre ses membres. 

La communication interne est l’essence d’une communication externe réussie…
A noter : si le représentant des institutions membres est un interlocuteur incontournable, il est également conseillé de prendre contact avec les responsables « prévention » de chaque institution.
Communiquer avec les membres du CIP 
Créer des occasions d’échanger 
· L’Assemblée Générale 
Elle permet : 

· de réunir tous les membres du CIP en un même lieu,

· de prendre de manière collégiale des décisions concernant les grandes orientations du CIP,

· d’échanger sur les problèmes rencontrés,

· de définir une communication externe cohérente (messages, interlocuteurs, événements…). 

· L’organisation de réunions
Une réunion annuelle n’est pas toujours suffisante. Le président du CIP peut envoyer un email à tous les membres pour mettre en place une autre réunion ainsi que des suggestions de date et de lieu.

Tenir les membres informés de l’actualité du CIP et les évènements à venir 
Il est également important de tenir régulièrement informés les membres de votre CIP sur son actualité : email périodique signé par le président du CIP reprenant les informations majeures (articles parus dans la presse, statistiques, actualité, point sur les Entretiens du Jeudi), … 

Associer les membres du CIP à l’organisation d’un évènement CIP 
Pour cela, le président du CIP peut : 

· adresser un courrier à chacun des représentants des institutions membres en amont leur faisant part de son souhait d’organiser un événement CIP et leur proposant des dates pour une réunion sur le sujet (cf. Partie : Organiser un événement).

· les associer à plusieurs décisions : thématique, intervenants extérieurs éventuels, date, lieu, validation du courrier d’invitation, liste des invités…

· répartir les tâches : certains membres peuvent avoir des contacts plus privilégiés avec des invités potentiels voire même avec des prestataires pour l’organisation de l’événement. 

Participer aux évènements organisés par les membres du CIP 
Tenez-vous informé des éventuels évènements à venir organisés par les membres fondateurs où le CIP aurait toute légitimité à être présent et à s'exprimer.

Ex : une conférence sur la prévention des difficultés organisée par la CCI, un petit-déjeuner organisé sur le sujet du financement par l'Ordre des Experts-Comptables,... 
Participer à ces évènements permet : 

· d’entretenir le lien avec les membres du CIP. 

· d’échanger avec les personnes présentes qui seront certainement sensibles aux questions de prévention des difficultés : potentiels interlocuteurs institutionnels mais aussi des chefs d’entreprise. 

L'objectif étant de positionner le CIP comme premier interlocuteur sur les thèmes de prévention.

Il ne faudra pas manquer d’adresser un courrier de remerciement pour l’invitation et/ou de félicitation pour l’événement.

Communiquer avec les professionnels qui mènent les Entretiens du Jeudi 
Il est important de communiquer avec les bénévoles menant les Entretiens du Jeudi de votre CIP. Ils sont indispensables au fonctionnement du CIP puisque le succès de ce dispositif phare repose sur leur travail.

Accueillir les bénévoles et les sensibiliser aux Entretiens du Jeudi 
Lorsqu’un nouveau professionnel fait le choix de s’impliquer dans les Entretiens du Jeudi, l’idéal est que le président du CIP lui-même l’accueille pour lui présenter les locaux et l’équipe. 

Il doit ensuite être « briefé » par un bénévole plus habitué à ces Entretiens. Il peut ensuite éventuellement assister à un entretien en tant que simple observateur. 

A la fin de cette session de formation, il lui est remis le guide des Entretiens du Jeudi (cf. Annexe 12 : Liste des outils de communication à votre disposition) ainsi que les coordonnées d’un permanent qui pourrait répondre à ses éventuelles questions.   

Tenir les bénévoles informés 
Tout comme les membres fondateurs, les bénévoles doivent être tenus informés de l’actualité du CIP au travers de l’envoi d’un email régulier signé par le président du CIP reprenant les informations majeures : articles parus dans la presse, statistiques, actualité, point sur les Entretiens du Jeudi … Ainsi, ils peuvent avoir une vision plus large des actions menées par le CIP et se rendre compte du cadre global dans lequel s’inscrit leur travail. 

Pour cela, il convient d’établir un listing des professionnels bénévoles qui pourra vous servir de liste de diffusion pour communiquer avec eux et que vous adressez au CIP National pour consolidation. 

Etre à l’écoute 
Il est important d’être attentif aux demandes et questions des bénévoles. Pour ce faire, il faut désigner un permanent qui sera leur référent au cas où ils auraient des questions/remarques. 

Afin d’améliorer le fonctionnement du CIP mais aussi de récolter des informations sur les Entretiens du Jeudi, il est important de recueillir leurs remontées à l’issue de ces Entretiens. Aussi, il peut être intéressant de leur faire remplir une « fiche Entretien » (cf. Annexe 8 : Fiche post-« Entretiens du Jeudi ») tous les mois ou à l’issue de chaque session d’Entretiens qui permettra : 

· d’améliorer le dispositif en leur demandant quelles sont les problématiques qu’ils ont pu rencontrer lors des entretiens : échanges sur la pratique des entretiens du jeudi (bonnes pratiques, difficultés), questions logistiques, etc…
· d’obtenir des informations sur le contenu des Entretiens : type d’entreprise, secteur d’activité, niveau et type de difficultés, orientations proposées, etc … 

Ces fiches peuvent servir de base pour établir des statistiques mais aussi pour constituer des « cas d’entreprise » qui pourront servir d’exemples, sous réserve d’anonymat, lors d’AG, de rendez-vous protocolaires  ou d’entretiens avec la presse. 

Valoriser leur action 
Il est important de valoriser ces bénévoles qui ont généralement une forte activité professionnelle mais ont tout de même accepté de consacré du temps au CIP. Par exemple, il ne faut pas oublier de les convier aux événements du CIP voire de leur proposer d’intervenir pour partager leur expérience.  

Communiquer avec le réseau des CIP 

Il est important d’utiliser le réseau des CIP pour permettre la circulation de l’information mais également améliorer les pratiques. 

Communiquer avec les autres CIP pour faire émerger les bonnes pratiques 
Remplir et faire remonter des fiches compte rendu des évènements organisés
Chaque président peut faire remonter au niveau national une fiche compte-rendu des évènements organisés (cf. Annexe 9 : Fiche compte-rendu évènement CIP) après chaque événement ou quelques semaines avant l’AG du CIP National. 

S’inspirer des bonnes pratiques en matière d’organisation d’évènements 
Ces fiches feront l’objet d’une synthèse par le CIP National qui mettra en exergue à la fois les bonnes idées, les méthodes qui se sont révélées efficaces mais aussi les éventuelles difficultés qu’ont pu rencontrer les présidents et d’éventuels conseils pour les surmonter. 

Cette synthèse pourra être présentée lors de la Journée annuelle des CIP et faire l’objet d’une séance d’échanges.

Communiquer avec le CIP National 
Faire remonter les informations au CIP National 
N’oubliez pas de faire remonter les informations sur l’actualité de votre CIP au niveau du CIP National notamment les mailings adressés aux bénévoles et aux membres du CIP. 
Objectif : donner au CIP National une vision globale des communications et actions entreprises et lui permettre de relayer les actions locales auprès de l’ensemble des CIP dans sa lettre d’information trimestrielle qui leur est adressée.
Communiquer avec la sphère institutionnelle

Communiquer auprès des institutions et leurs représentants permet d’accroître la notoriété du CIP auprès de ceux-ci et de nouer une relation qui peut être utile à son développement. Pour être efficaces, les relations institutionnelles des présidents de CIP doivent se construire dans la durée. Après un rendez-vous protocolaire de présentation avec chacun de ces interlocuteurs, le président du CIP doit entretenir le lien en saisissant ou en provoquant de manière régulière des occasions de contact. Le rôle du CIP dans la prévention des difficultés des entreprises le place au croisement de 3 « mondes » qui sont bien distincts même s’ils interagissent entre eux : le monde politique, le monde économique et le monde judiciaire (cf. Annexe 10 : Liste des cibles à circulariser/solliciter).

Nouer le lien
Solliciter des rendez-vous protocolaires
Afin de se faire connaître auprès des présidents d’autres institutions, le président du CIP peut organiser un rendez-vous protocolaire avec eux. Cela permet de : 

·  lui donner une légitimité en tant qu’observateur mais aussi acteur de la vie économique, 

· mettre en avant le rôle du CIP qui peut être méconnu de certains présidents. 

Votre entrée en fonction, un changement à la tête de l’institution visée sont autant d’occasions de solliciter un rendez-vous.

Exemple : lors de l’entrée en fonction d’un président de Conseil Régional, vous pouvez lui adresser ainsi qu’au président de la Commission « Entreprises »  un courrier présentant le CIP et lui proposant un rendez-vous (cf. Annexe 6 : Modèle de courrier de demande de rendez-vous).

Attention : votre agenda et celui de l’interlocuteur ciblé peuvent rendre difficile l’organisation de votre rencontre. Ce n’est pas un problème car la relation privilégiée que vous arriverez à établir avec une personnalité s’inscrira dans le temps.

Déterminer les cibles prioritaires
Les institutions et interlocuteurs potentiels qui peuvent être intéressés par la prévention des difficultés des entreprises sont nombreux qu’ils appartiennent au monde politique, économique ou judiciaire. 

Etablir une liste des contacts prioritaires en fonction : 

· du travail réalisé par le précédent président de votre CIP (quand il y en a un),

· de la connaissance que les interlocuteurs peuvent déjà avoir du CIP (privilégier les non-initiés). 

Evoquer la question des contacts prioritaires à rencontrer avec les autres membres fondateurs du CIP. En effet, certaines institutions membres peuvent entretenir des liens plus privilégiés avec telle ou telle cible. Elles peuvent, quand cela est possible, vous introduire auprès de ces contacts privilégiés. Le président du CIP reste en effet l’interlocuteur principal pour répondre aux demandes extérieures.

Préparer un rendez-vous
Pour chaque rendez-vous que vous aurez réussi à fixer, il est important de le préparer en vous appuyant sur de la documentation :

· se renseigner sur le profil de la personne que l’on rencontre : recherche « Google » sur votre interlocuteur (couleur politique, profession, ses intérêts particuliers, positions sur certains sujets…) ;

· se préparer à être limité par le temps (en général une quinzaine de minutes) : prévoir une présentation orale rapide du CIP et de ses missions,

· s’appuyer sur des statistiques chiffrées sur la situation des entreprises dans la région (nombre de défaillances, cause des défaillances, types de difficultés rencontrées par les entreprises, etc …) ;

Le mieux est d’éviter des chiffres déjà publiés (ex : ceux de la Banque de France ou de la CCI …) voire même de les tirer dans l’idéal d’une enquête ou étude. Des chiffres concernant votre CIP peuvent également susciter l’intérêt de votre interlocuteur : nombre de chefs d’entreprises reçus, types de difficultés mises en avant, évolution de leur entreprise suite à leur passage. Pour cela vous pouvez vous appuyer sur les fiches Entretien des bénévoles (cf. Annexe 7 : Fiche d’entretien à l’attention des professionnels bénévoles) et celles remises par les chefs d’entreprise lors des Entretiens du « Jeudi » (Annexe 8 : Fiche Post-« Entretiens » du jeudi) ;

· se raccrocher à des sujets d’actualité et/ou plus généraux sur la vie des entreprises et plus particulièrement des difficultés qu’elles peuvent rencontrer pour amener ses interlocuteurs à s’intéresser aux missions du CIP ;

· laisser à votre interlocuteur un document dans lequel vous pouvez être plus exhaustif : un résumé de l’argumentation, une revue de presse, une présentation du CIP, les diverses plaquettes disponibles, une carte de visite, les vidéos du CIP … 

Entretenir le lien
Inviter les représentants institutionnels aux manifestations organisées par le CIP
Les manifestations organisées par le CIP (inauguration, AG, conférence thématique, etc…) sont des occasions d’inviter les représentants des institutions politiques, économiques et judiciaires, qui pourront être intéressés par les questions liées aux difficultés que rencontrent les entreprises. Il est conseillé d’envoyer cette invitation par courrier (cf. Annexe 5 : Modèle de courrier d’invitation à un événement)

Participer aux événements de la région
De nombreux évènements (forums, salon professionnel, conférence, inauguration...)  sont  l’occasion de se retrouver avec les représentants des institutions ciblées. 

De même, tous les rendez-vous institutionnels récurrents (au premier rang desquels les cérémonies des vœux) peuvent permettre au président du CIP de s’inscrire dans l’environnement économique, politique et juridique.

Se faire référencer dans les évènements organisés par les différents acteurs
Le positionnement du Président de CIP dans l’environnement nécessite de cultiver des contacts :

· Se faire référencer par les institutions membres de votre CIP dont les évènements rassemblent généralement des invités qui pourraient être également intéressés par vos sujets. 

· Puis se faire référencer par d’autres représentants institutionnels qui pourraient devenir des partenaires. L'objectif étant qu'ils vous identifient comme un expert sur les questions de prévention des difficultés et vous proposent d'intervenir dans le cadre des évènements qu'ils organisent.

Faire valoir votre point de vue et votre expérience sur un sujet d’actualité ou de fond
Il ne faut pas hésiter à envoyer un courrier à un interlocuteur ciblé pour lui délivrer un message. Les assistants parlementaires ou les directions techniques pourront souvent lire votre courrier et vous répondre sur le fond, sur la disponibilité de votre interlocuteur pour un rendez-vous, ou au moins vous identifier sur le sujet et vous solliciter le cas échéant.

Le rôle de président du CIP vous donne une légitimité à vous exprimer sur de nombreux sujets liés à la vie des entreprises.

Saisir toutes les occasions de communiquer
Certaines occasions sont particulièrement propices pour établir et/ou entretenir un contact :

· adresser un courrier de félicitations pour une élection ou réélection,

· envoyer une carte de vœux pour la nouvelle année personnalisée avec un mot manuscrit,

· envoyer un courrier de remerciement personnalisé avec quelques mots manuscrits à la personnalité que vous avez rencontrée, à celle qui a accepté d’intervenir à l’un de vos évènements ou encore à celle qui vous a proposé de participer à l’un des siens,…,

· adresser un courrier à un interlocuteur qui se serait exprimé dans la presse et avec qui vous souhaitez échanger : le « prétexte » de l'article que vous venez de lire peut être intéressant pour diffuser votre message.

Pour valoriser le CIP, il est possible de joindre une présentation dans un email (cf. Annexe 12 : Liste des outils de communication à votre disposition)  ou d’insérer quelques lignes de présentation dans un courrier.

S’appuyer sur le réseau institutionnel des membres du CIP 
Le CIP est une institution plus récente que la plupart de ses membres qui ont chacun déjà développé un réseau institutionnel conséquent. Il est donc important que chaque membre communique auprès de son réseau sur les actions du CIP. 
Quelques éléments sur lesquels s’appuyer
Vos interlocuteurs seront en général déjà sensibilisés au sujet des difficultés des entreprises. Il est nécessaire de leur monter en quoi le CIP peut les intéresser, en quoi il répond de manière pertinente à une attente réelle.

Délivrer un message clair basé sur 3 grandes idées 
Votre message doit être clair et formaté autour de grandes idées :

1. La prévention et surtout l’anticipation permettent de réduire significativement les défaillances d’entreprises

2. Le CIP peut expliquer le rôle de chaque structure d'accompagnement des entreprises

3. Les professionnels du CIP peuvent orienter efficacement les chefs d’entreprise vers les dispositifs existants

Préparer une présentation synthétique de votre CIP 
Il est également important d’exposer rapidement l’organisation et les missions de votre CIP.

Association composée de professionnels bénévoles présidée par X, le CIP de [ville à préciser] fait partie de la soixantaine de CIP territoriaux (Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises) répartis sur toute la France qui ont  vocation à faire connaître le plus en amont possible les dispositifs prévus par la loi pour prévenir ou traiter les difficultés des entreprises. Regroupant [institutions membres à préciser], le CIP de [Ville à préciser] est une véritable plateforme d’accueil pour les chefs d’entreprise en difficultés. En effet, lors des « Entretiens du jeudi », ces derniers peuvent y être reçus de manière confidentielle, anonyme et gratuite par un trio d’experts : un expert-comptable ou un commissaire aux comptes, un avocat et un ancien juge du tribunal de commerce et parfois un conseiller de CCI ou CMA. Ces professionnels bénévoles écoutent, informent et orientent les chefs d’entreprise vers les dispositifs d’aide adaptés.
Vous pouvez bien sûr l’adapter en fonction des spécificités de votre CIP et du territoire sur lequel il s’établit (nombres d’entreprises TPE/PME, nombre de défaillances etc…).

Présenter le CIP national et ses objectifs 
Il est également important de préciser que le CIP fait partie d’un réseau de CIP coordonné par une structure nationale.

Dans la continuité d’une initiative lancée dès 1999, le CIP National est une association créée en 2007 par le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts comptables (CSOEC), la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC), la Conférence Générale des Juges Consulaires de France (CGJCF), et le Conseil National des Barreaux (CNB), rejoints par les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI France), l’Assemblée Permanente des Chambres de Métiers et de l’Artisanat (APCMA), l’Inter-Fédération des Organismes de Gestion Agréés (OGA), et le Conseil National des Greffiers des tribunaux de commerce (CNG). Ces membres se sont unis dans une démarche de détection et prévention des difficultés des entreprises. Actuellement présidé par William Nahum, le CIP National coordonne l’activité de la soixantaine de CIP répartis sur tout le territoire dont il encourage le développement. 
Il ne faut pas oublier de mentionner que le réseau des CIP est en pleine expansion en présentant ses objectifs en termes de développement (cf. Annexe 11 : Article type sur les objectifs du CIP National).

Illustrer votre propos par une expérience concrète
Préparez une expérience vécue au sein du CIP ou racontée par un chef d’entreprise (sous réserve d’anonymat et de confidentialité) qui pourra illustrer votre propos. 

Pour cela, inspirez-vous notamment des fiches Entretien remplies par les bénévoles ou les chefs d’entreprise (cf. Annexes 7 : Fiches d’entretien à l’attention des professionnels bénévoles et 8 : Fiche post-« Entretiens du Jeudi »).

Le CIP National met également à votre disposition une vidéo qui présente les entretiens du jeudi (cf. Annexe 12 : Liste des outils de communication à votre disposition). 

Communiquer vers les entreprises

Parce que les CIP veillent à prévenir leurs difficultés, les chefs d’entreprise sont votre principale cible de communication.
3 types de profils de chefs d’entreprises peuvent être identifiés :
· Celui qui ne rencontre aucune difficulté : il n’est pas la cible prioritaire du CIP mais doit connaître son existence car il peut en avoir besoin un jour.

· Celui qui commence à rencontrer des difficultés : il connaît des premières difficultés mais n’a pas encore conscience qu’il doit prendre des mesures rapidement. Il doit comprendre l’importance d’anticiper ces difficultés et le rôle que peut jouer le CIP.

· Celui dont l’entreprise est en grande difficulté. Il faut le convaincre de faire la démarche de se rendre au CIP au plus vite car il est possible de lui trouver une solution, ou l’orienter vers la Médiation du crédit ou directement vers le tribunal de commerce.

2 objectifs de communication :
· Faire connaître le CIP et ses actions, notamment les « Entretiens du Jeudi » à tous les chefs d’entreprise, y compris ceux qui ne rencontrent pas encore de difficultés. Trop peu de chefs d’entreprise le connaissent.

· Convaincre de l’utilité de ses actions pour le chef d’entreprise et de leur simplicité pour qu’il s’y rende, de préférence le plus en amont possible des difficultés.

Le message :
· Le CIP répond à un véritable besoin dans un contexte économique difficile (140 TPE disparaissent chaque jour en France). 

· Anticiper les difficultés permet de réduire significativement le risque de défaillance.

· Dès les premiers signes même s’ils paraissent minimes (difficultés de trésorerie consécutives à une baisse du chiffre d’affaires ou de la marge, à la disparition d’un donneur d’ordre, à un événement naturel subi …), il ne faut pas hésiter à se faire aider par ses conseils et cellules d’accompagnement habituels et/ou le CIP car des dispositifs existent et ces difficultés peuvent encore être surmontées.

· Lors des « Entretiens du Jeudi » du CIP, un trio de professionnels bénévoles oriente gratuitement et sous couvert d’anonymat vers les solutions existantes pour sortir de ces difficultés.

· La démarche est simple, confidentielle et rapide : il suffit de prendre rendez-vous par téléphone avec le CIP le plus proche dont les coordonnées sont disponibles sur le site du CIP National : www.cip-national.fr.

Faire connaître le CIP
Le CIP souffrent encore d’un déficit de notoriété auprès des chefs d’entreprise. Il est donc difficile de s’adresser directement à eux. En revanche, il est possible d’utiliser des intermédiaires que les entreprises connaissent mieux pour les toucher :
· les institutions membres de votre CIP,

· les interlocuteurs privilégiés des chefs d’entreprise,

· la presse.

Via les institutions membres de votre CIP
Ces institutions sont connues des chefs d’entreprise avec lesquels elles sont en contact régulièrement. Elles peuvent servir de relai pour les toucher. Il est ainsi possible de :
· mettre en place un mailing à destination des entreprises,

· mettre à disposition des affiches ainsi que des plaquettes de présentation des « Entretiens du Jeudi » dans leurs locaux (cf. Annexe 12 : Liste des outils de communication à votre disposition),

Exemple : lors de la création d’une entreprise, celle-ci doit s’inscrire au Registre du Commerce des Sociétés ou au Répertoire des Métiers et de l’Artisanat. On peut imaginer que parmi les documents qui sont remis au chef d’entreprise à cette occasion, figure la plaquette de présentation des Entretiens du Jeudi.

· intervenir lors des événements destinés aux chefs d’entreprise (cf. Partie : Communiquer au sein de votre CIP).

· sensibiliser aux actions du CIP les membres de chaque institution et plus particulièrement ceux en charge de la prévention des difficultés, par l’envoi d’un email par exemple, afin qu’ils diffusent dans leur réseau ou auprès de leurs membres.

Exemple : les experts-comptables sont en contact direct avec les chefs d’entreprise dont ils sont les interlocuteurs privilégiés. Ils n’ont pas toujours le temps de les informer sur les différents dispositifs. S’ils connaissent le CIP, ils pourront conseiller à leurs clients de s’y rendre ou de les y accompagner. Or, les CROEC sont souvent membres fondateurs des CIP locaux.

· S’assurer que le CIP est bien mentionné sur leurs supports de communication et notamment sur leur site internet où vous pouvez leur proposez de diffuser les vidéos de présentation du CIP (cf. Annexe 12 : Liste des outils de communication à votre disposition). 

Via le réseau des chefs d’entreprises
Il est important de nouer des relations avec les principaux interlocuteurs des chefs d’entreprise (en plus de ceux dont les institutions sont membres des CIP) : Chambres consulaires, Fédérations de métiers, CGPME, MEDEF, Tribunaux de Commerce, URSSAF, DIRECCTE, SIE, etc. …
Ce sont des lieux où ils peuvent se rendre régulièrement et il faut donc que le CIP y soit représenté : affiches, plaquettes de présentation... 
Selon le degré de relation que vous parviendrez à nouer et la légitimité que vous aurez installée, ils peuvent également vous inviter lors de leurs événements à destination des entreprises. (cf. Partie : Communiquer avec les institutionnels).
Via la presse
Les chefs d’entreprises lisent également la presse : la Presse Quotidienne Régionale (PQR) mais également la presse spécialisée qu’il ne faut pas négliger (cf. Partie : Communiquer avec la presse).
Il est donc important de communiquer auprès de celle-ci sur « Les Entretiens du Jeudi » qui constituent l’action phare du CIP (cf. Annexe 3 : Modèle de communiqué de presse sur les « Entretiens du Jeudi »).
Convaincre de son utilité
Dans un souci d’amélioration du dispositif mais aussi de communication, il peut être intéressant de faire remplir une fiche anonyme aux chefs d’entreprise qui participent aux Entretiens du Jeudi. 
Celle-ci permettrait : 
· d’évaluer leur satisfaction sur le dispositif,

· de connaître leurs éventuelles remarques et suggestions, 

· d’obtenir leurs coordonnées et leur accord pour être recontacté (cf. Annexe 8 : Fiche post-« Entretiens du Jeudi »). 

Si vous les recontactez, vous pouvez leur demander s’ils accepteraient d’apporter leur témoignage. Celui-ci pourrait intéresser les journalistes, permettre d’enrichir une plaquette ou un témoignage lors d’un événement.  
Organiser un événement
Quelques conseils
L'organisation d'un événement reste un très bon moyen pour toucher un large public et diffuser un message préparé/maîtrisé. En effet, même si les participants potentiels se déplacent de moins en moins (agenda chargé, activité difficile, sélection à faire en matière d'évènement...), le CIP a toute légitimité à proposer un ou deux rendez-vous forts dans l'année. La réussite d'un événement tient en grande partie dans son organisation :

· commencez à préparer l’évènement 3 à 4 mois à l'avance selon l’envergure de l’évènement et les intervenants visés,

· échangez entre membres fondateurs pour définir le sujet et les intervenants pressentis (cf. Annexe 4 : Modèle de courrier d’invitation à intervenir),

· choisissez le créneau horaire en fonction de vos cibles : petit-déjeuner (8h30/10h00) ou conférence (17h30/19h00). De la même façon, portez de l'importance au jour choisi, évitez les lundi, mercredi et vendredi et les vacances scolaires, ...

· ne négligez pas la logistique :

·  trouvez et confirmez le lieu avant de lancer les invitations,

· assurez-vous que techniquement vous disposerez de ce dont vous avez besoin : écran en cas de projection, régie en cas d'enregistrement audio et vidéo, micro,...
· désignez en interne une personne responsable de la coordination de l'évènement : rétro-planning, envoi des courriers, gestion des inscriptions,...

· pensez à réserver un photographe si vous souhaitez exploiter la présence d'intervenants importants,...

· le contenu doit être construit et préparé : dans un premier temps par vous-même et les personnes à l'origine de l'évènement et dans un second temps avec les intervenants présents,

· invitez les participants 1 mois à l'avance et n’hésitez pas à les relancer (cf. Annexe 5 : Modèle de courrier d’invitation à un événement). Pour un évènement majeur, vous pouvez aussi envoyer préalablement un « Save the date » afin que la date soit retenue même si vous envoyez le programme ultérieurement,

· sollicitez la presse 2 à 3 semaines avant le jour J mais n'hésitez pas à informer les journalistes avec qui vous échangez au fil du temps.

Dans le cas de l’inauguration d’un CIP, la date est à valider en accord avec le CIP National. Il est nécessaire en amont du lancement, que le représentant en région, rencontre les « institutionnels » ou à minima adresse quelques courriers pour positionner le futur CIP (cf. Annexe 6 : Modèle de courrier de demande de rendez-vous).  En effet, les personnalités se déplaceront plus facilement à l’inauguration si elles identifient d’ores et déjà le rôle du CIP et ont eu un premier contact fixant le positionnement de celui-ci.

Déroulé type
INAUGURATION
08h00 – Accueil
Compter une trentaine de minutes pour l’accueil, le temps que tout le monde arrive… 
8h30 – Interventions du Président du CIP Territorial + 2 autres membres fondateurs 
9h00 – Présentation des Entretiens du Jeudi 
9h15 – Intervention d’un chef d’entreprise/institution représentante (CGPME/Fédération professionnelle)
9h25 – Intervention d’un « VIP » de la région : Préfet, Maire… 
9h40 – Echanges avec la salle – Questions/Réponses
10h00 – Clôture par le Président du CIP National 
CONFERENCE THEMATIQUE 
17h00 – Accueil 
17h30 – Introduction par le Président du CIP Territorial
17h40 – Débat sur le financement des PME/la présentation des difficultés dans la région [à préciser]…
Avec 3 intervenants spécialisés sur le sujet : professionnels du chiffre et du droit, CCI, Tribunal de Commerce, représentant entreprise…
18h30 – Questions/Réponses
18h50 – Clôture par le Président du CIP Territorial 
19h00 - Cocktail
ASSEMBLEE GENERALE
Dans le cadre de l’organisation de votre Assemblée Générale, vous pouvez tout à fait imaginer d’organiser une conférence thématique à la suite. En effet, l’ensemble des membres fondateurs du CIP étant réunis, il devient plus simple d’organiser une conférence ou un point presse. 
Retro-planning d’un évènement
J – 3 à 4 mois (selon l’évènement visé et les intervenants à solliciter)
· valider la date de l’inauguration avec le CIP National dans le cas d’une inauguration pour s’assurer de la disponibilité du Président,
· définir le thème, la date, les intervenants à solliciter,
·  réserver et confirmer la salle,
· désigner la personne en charge de la coordination de l’évènement,
J – 3 à 4 mois
· solliciter les intervenants,
J – 2 mois
· envoyer un « Save the date » aux participants,
J – 1 mois
· envoyer un courrier d’invitation avec le programme définitif aux participants,
· préparer les prises de paroles : cela peut se faire de visu ou par téléphone, l’important est que vous sachiez dans les grandes lignes qui s’exprimera et sur quoi afin de maîtriser le contenu de l’évènement que vous organisez,
· réserver un photographe si besoin,
J – 3 semaines
· inviter la presse,
J – 2 semaines
· relancer par téléphone la presse,
· relancer les participants en fonction du nombre d’inscrits : si la participation vous semble faible n’hésitez pas à solliciter les membres de votre CIP pour relayer à leur réseau,
J – 1 semaine
· relancer les intervenants par un mail récapitulatif (lieu, horaire, déroulé...),
· préparer le support de présentation Powerpoint que vous diffuserez le jour J : si vous n’avez pas de contenu à diffuser, prévoyez de diffuser des slides avec les noms et titres des intervenants, cela dynamise la présentation et « habille » la salle,
· faire un point sur l’organisation générale de l’évènement : salle, technique, accueil, documents à distribuer, déroulé, chevalet, badge, photographe…, et surtout intervenants,
J – 3
· envoyer un mail de rappel aux participants inscrits ainsi qu’aux journalistes.
Les relations presse
Les médias doivent être abordés différemment de vos interlocuteurs institutionnels habituels. Ils ne seront pas intéressés par de grandes présentations « institutionnelles » mais préfèreront un réel décryptage du sujet sur lequel vous êtes amené à intervenir. 

Se positionner sur des sujets d’actualité ou de fond 
Pour capter l’intérêt du journaliste et être sollicité à nouveau, il est indispensable de vous positionner sur les sujets d’actualité ou de fond qui peuvent intéresser son lectorat. Les journalistes recherchent souvent des personnes au contact du « terrain » pour illustrer leurs articles. Il est important d’installer la légitimité des CIP comme des interlocuteurs capables de s’exprimer sur les sujets liés aux difficultés des entreprises.

Délivrer une information pertinente et de qualité pour devenir un interlocuteur de référence
Les journalistes étant submergés d’informations émanant de sources multiples, votre information doit être pertinente et de qualité pour qu’ils la sélectionnent et la reprennent. Et ce d’autant plus que de nombreuses institutions s’expriment depuis longtemps sur les sujets liés aux difficultés des entreprises et ont donc une légitimité plus évidente pour les journalistes. L’objectif est de faire en sorte que les journalistes considèrent le CIP comme un interlocuteur de référence.

Construire une relation durable avec le journaliste grâce à des contacts réguliers 
Les relations-presse passent avant tout par une relation personnalisée et de confiance avec le journaliste, qu’il faut essayer d’établir dans la durée à travers des contacts réguliers. Afin d’entretenir des relations suivies avec les médias, il est nécessaire d’inviter les journalistes à l’occasion des événements organisés par le CIP, de leur diffuser des messages de fond via des communiqués de presse, de réagir à tout événement d’actualité régionale sur lequel votre intervention vous paraît pertinente… 

Attention : ne misez pas sur « un contact = un article », communiquer avec la presse demande un investissement temps et le bilan sur les retombées doit se faire sur le long terme.

Créer le lien avec les journalistes

Solliciter les journalistes
Afin d’entretenir des relations suivies avec les médias, vous pourrez les solliciter de différentes façons :

· inviter les journalistes à l’occasion des événements organisés par le CIP, dans ce cas la rédaction d’une invitation «spéciale journalistes» peut s’avérer nécessaire pour mettre en avant l’intérêt du sujet,

· avertir les médias des événements organisés par le CIP par des communiqués de presse,

· réagir à tout événement d’actualité régionale sur lequel il vous paraît important que le président s’exprime,

· un rendez-vous de visu sur un sujet précis ou pour faire un point général (au CIP, dans un endroit central),

· un rendez-vous téléphonique par contrainte de temps (pour vous et/ou pour le journaliste)

Répondre aux sollicitations des journalistes
Lorsque la demande vient du journaliste, il est important d’être réactif car les journalistes recherchent souvent une réaction dans l’immédiat (et ce d’autant plus s’il s’agit d’un quotidien). 

Afin d’appréhender au mieux l’approche des sujets du journaliste, ayez le réflexe de vous renseigner sur celui-ci : support, objet de la demande, timing, derniers articles rédigés. 

Le journaliste peut souhaiter un entretien pour recueillir des informations qu’il insérera dans un article plus global ou réaliser une interview en vous posant des questions, son article sera alors basé intégralement sur vos réponses.

Maîtriser le discours

Formater votre message 
Que vous sollicitiez un journaliste ou que ce soit lui qui soit demandeur, il est nécessaire de formater votre message pour qu’il y trouve de l’intérêt et le reprenne :
· structurez votre argumentation autour d’un message clé,
· soyez le plus concret possible en partant d’exemples que vous aurez préparés pour élargir ensuite vers le général,

· n’hésitez pas à étayer vos propos d’anecdotes « vécues » au cours des « Entretiens du Jeudi » par exemple pour illustrer concrètement le rôle du CIP. Cela permet aussi de vous positionner comme un partenaire et observateur privilégié des chefs d’entreprise, au travers des difficultés qu’ils partagent au CIP.

· maîtrisez votre discours car les journalistes ne permettent pas toujours la relecture de vos propos. Il convient donc de faire attention à n’exprimer que les positions que vous souhaitez rendre publiques.

· déterminez les sujets sur lesquels vous avez une légitimité pour vous exprimer. Voici 3 sujets phares de communication que vous pouvez aborder avec la presse :

· l’importance de la prévention des difficultés des entreprises et les dispositifs existants,  

· la situation économique des entreprises de la région,

· le rôle du CIP.

Se préparer aux questions 
Si un entretien avec un journaliste peut vous permettre de diffuser votre discours, il ne faut pas oublier qu’il s’agit d’un échange et que le journaliste pourra vous poser des questions auxquelles vous n’étiez pas forcément préparé. 
Si vous ne savez pas répondre à une question 
Dans ce cas, il est préférable de ne rien inventer et d’expliquer par exemple : « Je ne suis pas en mesure de vous répondre à l’heure qu’il est, mais je vous transmettrai les éléments dans les prochains jours».

Si le journaliste vous pose une question à laquelle vous ne souhaitez pas répondre 
Vous pouvez parfaitement ne pas répondre à la question tout en offrant une solution au journaliste : 
· Renvoyer le journaliste vers une autre autorité : « Dans ce domaine, l’autorité X ou Y serait plus compétente, en mesure de vous répondre ». 

· Répondre à une question plus large « Je comprends votre question, mais l’important dans cette affaire est … »

Entretenir le lien avec les journalistes

Laisser une trace écrite à chaque rendez-vous
Lors de chaque rencontre, il est utile de laisser une trace matérielle au journaliste : une carte de visite, une plaquette de présentation du CIP … Cela lui permettra de vous « garder en tête » dans le cadre de futurs articles.

Si un journaliste est présent à un évènement
Suite à la présence d’un journaliste à un de vos événements, il ne faut pas hésiter à lui demander :

· s’il a toutes les informations nécessaires,

· s’il a besoin de photos,

· s’il désire interviewer une autre personne. 

Cela permet de le relancer implicitement et de savoir s’il va publier un article.

Enfin, n’hésitez pas à envoyer aux journalistes rencontrés des informations et/ou vos réactions sur les sujets d’actualité liés aux problématiques qui concernent les CIP. En effet, même si le journaliste ne vous répond pas dans l’immédiat, il archive les infos qu’il reçoit. Il aura ainsi les informations nécessaires (coordonnées et positionnement) pour vous contacter le moment venu.

Mettre en place une procédure de gestion des relations presse

S’adresser à la bonne personne
Lorsque vous souhaitez solliciter la presse, il est nécessaire de bien cibler les titres de presse et les journalistes concernés. 

Cibler les titres de presse 
Les relais presse régionaux sont bien sûr à privilégier, en complément de l’action que le CIP National effectue auprès de la presse nationale.

Outre les titres phares de la Presse Quotidienne Régionale (PQR), il est important de répertorier les titres économiques ciblés sur les chefs d’entreprise ainsi que la presse juridique (Journal d’annonces légales par exemple). 

Ne négligez pas la « presse internet », la plus dynamique à l’heure actuelle, qui peut être adossée à des groupes de presse traditionnels. 

Cibler les journalistes 
Pour identifier les journalistes susceptibles de traiter les informations concernant le CIP, on peut :

· recenser les noms des auteurs des articles concernant le CIP ou les entreprises ou plus précisément les entreprises en difficultés,

· appeler l’assistant de rédaction,

· consulter les sites internet de la presse,

· consulter des guides de contacts médias, comme par exemple le Médiasig.

Attention : il faut autant que possible éviter de déranger un journaliste qui n’a rien à voir avec le sujet que vous souhaitez aborder. Pour cela, avant de solliciter un journaliste, renseignez-vous sur internet via le site du support ou encore appeler l’assistant de rédaction pour qu’il vous oriente.

Constituer un fichier presse 
Une fois les contacts identifiés, vous pouvez constituer un fichier presse, base sur laquelle vous pourrez vous appuyer chaque fois que vous voulez contacter la presse. 

Ce fichier presse doit répertorier : 

· type de média : agence de presse, radio, télévision, quotidiens, hebdos …

· nom/prénom

· adresse

· téléphone/fax

· adresse e-mail

· fonction du journaliste/rubrique

· périodicité du support

Attention : ce fichier presse doit être mis à jour régulièrement car les changements sont fréquents dans la presse. 

Désigner un interlocuteur unique pour les relations presse
Il est préférable de désigner un interlocuteur unique chargé de gérer les relations avec la presse. 

Cela permet : 

· d’améliorer la réactivité du CIP en cas de demande des journalistes, 

· d’assurer une cohérence des messages. 

La meilleure option est que le président lui-même soit cet interlocuteur.

A chaque demande de la presse, il faut prendre systématiquement tous les renseignements suivants :

· nom du journaliste,

· support,

· objet de la demande,

· forme et durée de l’entretien souhaitées,

· délais de bouclage et date de parution de l’article.

Préparer certains documents
Il est important d’avoir quelques éléments que le journaliste peut vous demander : 

· une photo du président du CIP (professionnelle et de bonne qualité),

· une biographie express,

· une présentation générique du CIP National et de votre CIP.

Élaborer une revue de presse
Il est utile de répertorier les articles de presse relatifs au CIP sous format PDF : 

· en les scannant s’ils sont au format papier,

· en les enregistrant avant impression s’ils sont au format web. 

Il faut ensuite classer ces articles de préférence par ordre anté-chronologique (du plus récent au plus ancien). 

Il est important de les transmettre au CIP National qui centralisera les articles de tous les CIP afin de valoriser leur action. 

Tous les ans (ou plus souvent en fonction du nombre d’articles), il faut mettre en page et imprimer la revue de presse qui peut être exposée sous forme de « book » lors d’événements par exemple.

Attention aux droits de diffusion : il n’est pas autorisé légalement de reproduire les articles sur un site internet ou sur un support papier. Toutefois, il existe une tolérance assez générale sur ce sujet. Pour ne prendre aucun risque, il est possible de demander l’autorisation à la rédaction au préalable ou alors de ne publier qu’un résumé / extrait de l’article. 

Rédiger un communiqué de presse

Un communiqué de presse (CP) est un message adressé aux médias afin qu’ils relayent votre information (cf. Annexes 1 Modèle de communiqué de presse pour la création d’un CIP, 2 Modèle de communiqué de presse pour annoncer un événement et 3 Modèle de communiqué de presse sur les « Entretiens du Jeudi"). Par ce biais, vous pouvez espérer rendre publique une actualité, médiatiser le rôle et les actions du CIP. Ce message est votre premier contact avec la presse. 

Il doit donc : 

· être efficace : percutant, attractif, clair, concis tout en étant complet,

· ne pas avoir un contenu « commercial »,

· ne contenir que les informations essentielles au message que vous souhaitez délivrer.

Ayez à l’esprit que les journalistes reçoivent des dizaines d’informations de ce genre par jour. Il faut donc faire en sorte qu’ils retiennent la vôtre parmi toutes les autres.

Rédiger en pratique 
Au moment de la rédaction, veillez bien à respecter les grands principes suivants : 
· un texte court, bref et concis : il doit contenir l’essentiel tout en suscitant l’envie d’en savoir plus,

· un communiqué direct : le titre et le chapeau sont particulièrement stratégiques. Ils déterminent si le journaliste continuera à lire le communiqué ou non. Il faut y faire apparaître les informations de votre actualité qui intéresseront le plus votre interlocuteur.

· hiérarchiser les informations : le communiqué fonctionne comme une pyramide : 

· en haut, se trouve l’information la plus visible et la plus importante : l’actualité annoncée,

· puis, cette première information est décrite de manière plus large, avec de nouveaux détails,

· les 2 premiers paragraphes doivent répondre à 5 questions essentielles pour le journaliste : Qui ? Quoi ? Pourquoi ? Où ? Comment ?

· une déclaration peut être insérée sous forme de citation du président du CIP : cela facilite parfois les reprises par le journaliste qui ne fera qu'une brève ou qui n'aura pas le temps de s'entretenir avec vous,

· insérer dans votre communiqué une brève présentation de votre CIP et/ou du CIP National. Cela permettra au journaliste de situer le communiqué dans son contexte mais également d’en savoir plus sur ce qu’est le CIP.

· ne pas oublier les informations pratiques : coordonnées d’un contact (téléphone et mail), site internet (www.cip-national.fr) et date.

Diffuser le communiqué de presse 
Le moment de l’envoi est aussi important : les quotidiens bouclent en général vers 17h00, les mensuels et hebdos ont d’autres contraintes de délais… 

Il est conseillé d’envoyer un communiqué le matin (aux alentours de 10h) et de privilégier un envoi le mardi ou jeudi.

Il est également possible d’envoyer un communiqué en amont (avec la mention « Sous embargo ») afin que le journaliste ait le temps de l’étudier à l’avance pour un article à paraître le jour réel de sa diffusion.

Il peut être utile de contacter les médias par téléphone en amont afin de savoir précisément à qui envoyer les informations, ainsi que l’intérêt porté au sujet.

Relancer la presse 
Il est le plus souvent nécessaire de rappeler les journalistes suite à la diffusion d’un communiqué ou l’envoi d’une invitation, pour savoir :

· s’ils ont bien reçu l’information

· si le sujet les intéresse

· s’ils traiteront l’information / s’ils participeront à l’évènement que vous organisez. 

De la même façon que pour l’envoi d’un communiqué de presse, vous devez être vigilant au créneau horaire de votre appel (éviter le bouclage) et préparer votre échange car le plus souvent le journaliste aura peu de temps à vous accorder. 

Enfin, ne vous formalisez pas si vous avez l’impression de ne pas trouver « bonne écoute » auprès du journaliste contacté. Encore une fois, les relations presse s’inscrivent dans le long terme et si cette occasion n’est pas la bonne pour initier le contact, la prochaine le sera.
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Annexe 1 : Modèle de communiqué de presse pour la création d’un CIP 
Communiqué de presse
Date du communiqué
Création d’un CIP (Centre d’information sur la Prévention des difficultés des entreprises) région à préciser  
[Date et lieu], les professionnels du chiffre et du droit, les chambres consulaires et les partenaires de l’entreprise ont créé une association pour la mise en place d’un Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises (CIP) région à préciser.
Associations composées de professionnels bénévoles, les CIP ont vocation à faire connaître les dispositifs prévus par la loi ou mis en place pour prévenir ou traiter les difficultés des entreprises.

En tant que représentants des institutions fondatrices, M. X, bâtonnier du barreau de [Ville] ; M. X, présidente de l’ordre régional des experts comptables de [Région] ; M. X, élu consulaire chargé de la commission d’aide aux entreprises en difficulté et président de l’Association montpelliéraine des anciens juges consulaires et des anciens juges ; et M. X, président de la CCIT de [Ville], étaient réunis pour signer les statuts portant création du CIP de région. Comme les X autres CIP, il sera rattaché au CIP National.
 « Citation du président du CIP », X, Président du CIP.

Ce CIP répond à un réel besoin dans la région : statistiques sur les défaillances des entreprises dans la région. Or, l’expérience montre que l’anticipation des difficultés augmente les chances de les dépasser et donc d’éviter les défaillances.

Il constitue une véritable plateforme d’accueil des chefs d’entreprise en difficultés. Les « Entretiens du jeudi » permettent ainsi à ces derniers d’être reçus de manière confidentielle, discrète et gratuite par un trio d’experts : un expert-comptable ou un commissaire aux comptes, un avocat et un ancien juge du tribunal de commerce et parfois un conseiller CCI ou CMA, qui les orientent vers les dispositifs existants susceptibles de les aider. Ces permanences ont lieu [adresse] [jour et horaire]. Pour prendre rendez-vous, contactez X au [numéro de téléphone]
A propos du CIP National :
Dans la continuité d’une initiative lancée dès 1995 le CIP National est une association créée en 2007 par le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables, la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes, la Conférence Générale des Juges Consulaires de France, et le Conseil National des Barreaux, rejoints par les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI France), les Chambres de Métiers et de l’Artisanat (CMA France), l’Inter-Fédération des Organismes de Gestion Agréés, le Conseil National des Greffiers des tribunaux de commerce et le Conseil national des Administrateurs et Mandataires Judiciaires. Ces membres se sont unis dans une démarche de détection et prévention des difficultés des entreprises. Actuellement présidé par William Nahum, le CIP National coordonne l’activité de la soixantaine de CIP répartis sur tout le territoire dont il encourage le développement. 
Contact :
Nom
Téléphone
Email
Pour toute information supplémentaire et trouver votre CIP : www.cip-national.fr
Annexe 2 : Modèle de communiqué de presse pour annoncer un événement (Assemblée Générale)
Communiqué de presse
Date du communiqué
Le CIP (Centre d’information sur la Prévention des difficultés des entreprises) région à préciser tient son Assemblée Générale le [date]
[Date], les membres du Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises (CIP) de région à préciser se réuniront à [lieu] pour leur Xème Assemblée Générale.
Association composée de professionnels bénévoles et présidée par X, le CIP de ville à préciser fait partie de la soixantaine de CIP répartis sur toute la France qui ont  vocation à faire connaître le plus en amont possible les dispositifs prévus par la loi pour prévenir ou traiter les difficultés des entreprises. 
[Thème, programme, intervenants de l’AG]
Regroupant [institutions membres à préciser], le CIP de [Ville à préciser] est une véritable plateforme d’accueil pour les chefs d’entreprise en difficultés. En effet, lors des « Entretiens du jeudi », ces derniers peuvent y être reçus de manière confidentielle, anonyme et gratuite par un trio d’experts : un expert-comptable ou un commissaire aux comptes, un avocat et un ancien juge du tribunal de commerce et parfois un conseiller de CCI ou CMA. Ces professionnels bénévoles écoutent, informent et orientent les chefs d’entreprise vers les dispositifs d’aide adaptés.
Il répond ainsi à un réel besoin : statistiques sur les défaillances des entreprises dans la région. Or, l’expérience montre que l’anticipation des difficultés augmente les chances de les dépasser et donc d’éviter la défaillance.
A propos du CIP National :
Dans la continuité d’une initiative lancée dès 1995 le CIP National est une association créée en 2007 par le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables, la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes, la Conférence Générale des Juges Consulaires de France, et le Conseil National des Barreaux, rejoints par les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI France), les Chambres de Métiers et de l’Artisanat (CMA France), l’Inter-Fédération des Organismes de Gestion Agréés, le Conseil National des Greffiers des tribunaux de commerce et le Conseil national des Administrateurs et Mandataires Judiciaires. Ces membres se sont unis dans une démarche de détection et prévention des difficultés des entreprises. Actuellement présidé par William Nahum, le CIP National coordonne l’activité de la soixantaine de CIP répartis sur tout le territoire dont il encourage le développement. 
Contact :
Nom
Téléphone
Email
Pour toute information supplémentaire : www.cip-national.fr
Annexe 3 : Modèle de communiqué de presse sur les 
« Entretiens du Jeudi »
Communiqué de presse
Date du communiqué
Les Entretiens du Jeudi du CIP, une cellule efficace d’écoute et d’orientation 
pour tous les chefs d’entreprise
Le CIP de [région] a mis en place « Les Entretiens du jeudi » qui permettent de prévenir les difficultés des entreprises le plus tôt possible en les orientant vers les dispositifs d’accompagnement adaptés.

Dans un contexte économique difficile, le nombre de défaillances d’entreprises est de plus en plus élevé : statistique. Or l’expérience démontre que plus les difficultés sont prises en charge tôt, plus grandes sont les chances de les dépasser.

Association composée de professionnels bénévoles et présidée par X, le CIP de ville à préciser fait partie de la soixantaine de CIP répartis sur toute la France qui remplissent cette mission de prévention puisqu’ils ont  vocation à faire connaître le plus en amont possible les dispositifs prévus par la loi pour prévenir ou traiter les difficultés des entreprises. 
Regroupant [institutions membres à préciser], le CIP de [Ville à préciser] est une véritable plateforme d’accueil pour les chefs d’entreprise en difficultés.

Les CIP ont ainsi créé les « Entretiens du jeudi » au cours desquels les chefs d’entreprises peuvent être reçus de manière confidentielle, anonyme et gratuite par un trio de professionnels bénévoles : un expert-comptable ou un commissaire aux comptes, un avocat et un ancien juge du tribunal de commerce et parfois un conseiller CCI ou CMA. Parce qu’il est parfois difficile de s’y retrouver, ces experts écoutent, informent et orientent les chefs d’entreprise vers les dispositifs d’aide existants adaptés : Médiation du Crédit, Médiation inter-entreprise, Médiation des marchés publics, cellules prévention des tribunaux de commerce, CCSF, CODEFI, procédure amiables …
Les « Entretiens du Jeudi » sont organisés [tous les jeudis de 16h à 18h] [lieu]. Il suffit au chef d’entreprise de prendre rendez-vous par téléphone au : numéro de téléphone.
A propos du CIP National :
Dans la continuité d’une initiative lancée dès 1995 le CIP National est une association créée en 2007 par le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables, la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes, la Conférence Générale des Juges Consulaires de France, et le Conseil National des Barreaux, rejoints par les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI France), les Chambres de Métiers et de l’Artisanat (CMA France), l’Inter-Fédération des Organismes de Gestion Agréés, le Conseil National des Greffiers des tribunaux de commerce et le Conseil national des Administrateurs et Mandataires Judiciaires. Ces membres se sont unis dans une démarche de détection et prévention des difficultés des entreprises. Actuellement présidé par William Nahum, le CIP National coordonne l’activité de la soixantaine de CIP répartis sur tout le territoire dont il encourage le développement. 
Contact :
Nom
Téléphone
Email
Pour toute information supplémentaire : www.cip-national.fr
Annexe 4 : Modèle de courrier d’invitation à intervenir lors d’un 
événement (Assemblée Générale)
Lieu, Date
Institution
Monsieur / Madame X
Titre
Adresse
Ville  
Objet : Assemblée Générale du Centre d’Information et de Prévention des difficultés des entreprises (CIP) de …
Monsieur/Madame titre,
Le Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises (CIP) de … que je préside tiendra sa Xème Assemblée Générale [date et lieu]. Elle sera l’occasion de rassembler les représentants de ses institutions fondatrices mais aussi les représentants d’organisations qui considèrent la prévention des difficultés des entreprises comme une priorité.
Ce rendez-vous me permettra de dresser le bilan de l’activité du CIP sur l’année écoulée mais également de mettre en lumière les chantiers à venir. Dans un contexte de hausse des défaillances d’entreprise (chiffres), le rôle du CIP dans la prévention des difficultés des entreprises est important pour le maintien du tissu économique et la sauvegarde de l’emploi.
Un débat sera également organisé sur le thème « … » avec des intervenants experts de ces questions tels que ….
Conscient de l’intérêt que vous portez à la question de la prévention des difficultés des entreprises, je serais très heureux que vous acceptiez de participer à ce débat sur un sujet que vous connaissez très bien. En effet, vos fonctions/missions de … vous ont forgé une expertise indéniable sur ces questions.
Aussi, votre intervention lors de ce débat représenterait une véritable valeur ajoutée pour les participants.
Je reste, personnellement, à votre disposition pour toute information complémentaire.
En vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à cette demande et dans l’espoir d’une réponse positive, je vous prie d’accepter, Monsieur/Madame XXX, mes salutations les plus distinguées.
Prénom/Nom/Président/Signature
Contact :
Numéro de téléphone - Email
Pour plus d’informations : www.cip-national.fr
* Association composée de professionnels bénévoles présidée par X, le CIP de [ville à préciser] fait partie de la soixantaine de CIP territoriaux (Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises) répartis sur toute la France qui ont  vocation à faire connaître le plus en amont possible les dispositifs prévus par la loi pour prévenir ou traiter les difficultés des entreprises. Regroupant [institutions membres à préciser], le CIP de [Ville à préciser] est une véritable plateforme d’accueil pour les chefs d’entreprise en difficultés. En effet, lors des « Entretiens du Jeudi », ces derniers peuvent y être reçus de manière confidentielle, anonyme et gratuite par un trio d’experts : un expert-comptable ou un commissaire aux comptes, un avocat et un ancien juge du tribunal de commerce et parfois un conseiller de CCI ou CMA. Ces professionnels bénévoles écoutent, informent et orientent les chefs d’entreprise vers les dispositifs d’aide adaptés.
Annexe 5 : Modèle de courrier d’invitation à un évènement (Assemblée Générale)
Lieu, Date









  Institution
Monsieur / Madame X
Titre
Adresse
Ville  
Objet : Assemblée Générale du Centre d’Information et de Prévention des difficultés des entreprises (CIP) de …
Monsieur/Madame titre,
J’ai le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale du Centre d’Information et de Prévention des difficultés des entreprises (CIP)* de … que je préside. Cette Assemblée se tiendra [date et lieu] et rassemblera les représentants de ses institutions fondatrices mais aussi les représentants de toutes les organisations qui considèrent la prévention des difficultés des entreprises comme une priorité.
Ce rendez-vous sera l’occasion pour moi de dresser le bilan annuel de l’activité du CIP mais également d’annoncer les évolutions à venir. En effet, le nombre de défaillances dans la région (chiffres) témoigne des difficultés que rencontrent les entreprises. Or, l’expérience démontre que traiter ces difficultés en amont augmente les chances de l’entreprise de les surmonter. Par son rôle de prévention, le CIP entend ainsi contribuer au maintien du tissu économique et la sauvegarde de l’emploi.
Au cours de cette Assemblée Générale, les thèmes de …seront abordés en présence d’observateurs expérimentés de la vie économique de notre région : ....
Conscient de l’intérêt que vous portez à la question de la prévention des difficultés des entreprises, j’espère sincèrement que vous pourrez participer à cette assemblée générale.  
Je reste, personnellement, à votre disposition pour toute information complémentaire.
En vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à cette invitation et dans l’espoir d’une réponse positive, je vous prie d’accepter, Monsieur/Madame Titre, mes salutations les plus distinguées.
Prénom/Nom/Président/Signature


Contact :
Numéro de téléphone - Email
Pour plus d’informations : www.cip-national.fr
*Association composée de professionnels bénévoles présidée par X, le CIP de [ville à préciser] fait partie de la soixantaine de CIP territoriaux (Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises) répartis sur toute la France qui ont  vocation à faire connaître le plus en amont possible les dispositifs prévus par la loi pour prévenir ou traiter les difficultés des entreprises. Regroupant [institutions membres à préciser], le CIP de [Ville à préciser] est une véritable plateforme d’accueil pour les chefs d’entreprise en difficultés. En effet, lors des « Entretiens du Jeudi », ces derniers peuvent y être reçus de manière confidentielle, anonyme et gratuite par un trio d’experts : un expert-comptable ou un commissaire aux comptes, un avocat et un ancien juge du tribunal de commerce et parfois un conseiller de CCI ou CMA. Ces professionnels bénévoles écoutent, informent et orientent les chefs d’entreprise vers les dispositifs d’aide adaptés.
Annexe 6 : Modèle de courrier de demande de rendez vous
Lieu, Date









  Institution
Monsieur / Madame X
Titre
Adresse
Ville  
Monsieur/Madame titre,
En tant que président du (futur) CIP de …, je me permets de solliciter un rendez-vous auprès de vous afin de discuter ensemble du rôle qu’entend jouer le CIP en matière de prévention des difficultés des entreprises. 
En effet, le nombre de défaillances dans la région (chiffres) témoigne des difficultés que rencontrent les entreprises. Or, l’expérience démontre que traiter ces difficultés en amont augmente les chances de les surmonter. Par son rôle de prévention, le CIP entend ainsi contribuer au maintien du tissu économique et la sauvegarde de l’emploi.
Votre fonction [de préfet/à préciser] vous amène à exercer une mission de coordination de la politique économique au niveau régional. Ainsi, vous possédez une connaissance précise des difficultés que peuvent rencontrer les entreprises de notre région et vous contribuez à les prévenir par votre action quotidienne. 
Conscient de l’intérêt que vous portez à ces questions mais aussi de l’importance de coordonner toutes les actions de prévention, j’ai pensé qu’un court entretien pourrait être l’occasion de vous préciser quel peut être le rôle du CIP en la matière. 
Je reste, personnellement, à votre disposition pour toute information complémentaire.
En vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à cette demande et dans l’espoir d’une réponse positive, malgré les contraintes de votre emploi du temps, je vous prie d’accepter, Monsieur titre, mes salutations les plus distinguées.
Prénom/Nom/Président/Signature


Contact :
Numéro de téléphone - Email
Pour plus d’informations : www.cip-national.fr
* Association composée de professionnels bénévoles présidée par X, le CIP de [ville à préciser] fait partie de la soixantaine de CIP territoriaux (Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises) répartis sur toute la France qui ont  vocation à faire connaître le plus en amont possible les dispositifs prévus par la loi pour prévenir ou traiter les difficultés des entreprises. Regroupant [institutions membres à préciser], le CIP de [Ville à préciser] est une véritable plateforme d’accueil pour les chefs d’entreprise en difficultés. En effet, lors des « Entretiens du Jeudi », ces derniers peuvent y être reçus de manière confidentielle, anonyme et gratuite par un trio d’experts : un expert-comptable ou un commissaire aux comptes, un avocat et un ancien juge du tribunal de commerce et parfois un conseiller de CCI ou CMA. Ces professionnels bénévoles écoutent, informent et orientent les chefs d’entreprise vers les dispositifs d’aide adaptés.
Annexe 7 : Fiche d’entretien
(A l’attention des professionnels bénévoles) 
Merci de bien vouloir remplir cette fiche à l’issue de chaque entretien. Vos remarques permettront non seulement d’améliorer le dispositif mais également de constituer des « cas d’entreprise » et de réaliser des statistiques locales et nationales. 
Votre nom : …………………………………………………………………………………………………………………………..
Votre prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………
Profession : ……………………………………………………………………………………………………………………………
Taille de l’entreprise (nombre de salariés / Chiffre d’affaires) : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Secteur de l’entreprise : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Niveau / Type de difficultés de l’entreprise :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Orientations proposées lors de cet entretien : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Questions posées par le chef d’entreprise :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Réponses apportées : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Durée de l’Entretien : ……………………………………………………………………………………………………………..
Eventuels problèmes rencontrés : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Remarques :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Annexe 8 : Fiche post « Entretiens du Jeudi » anonyme
Comme les Entretiens du Jeudi, cette fiche est anonyme et confidentielle. Le CIP s’engage à ne communiquer aucune des informations y figurant sans votre accord. Cette fiche permet d’améliorer le dispositif.
Taille de l’entreprise (nombre de salariés / Chiffre d’affaires) : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Secteur de l’entreprise : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Type de difficultés qui vous ont conduit à vous rendre aux Entretiens du Jeudi :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Solution apportée par cet Entretien : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Dispositif(s) vers lesquels vous avez été orienté :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Durée de l’Entretien : ……………………………………………………………………………………………………………..
Satisfait / Pas satisfait par cet Entretien : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Remarques : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Vous autorisez-nous à vous recontacter dans les mois à venir pour faire? Cela nous permet de vous contacter dans l’éventualité d’un témoignage.
Si oui, merci de nous indiquer :
Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………………………………………….
Adresse email (facultatif) : ……………………………………………………………………………………………………..
Prénom : ……………………………………………………………
Annexe 9 : Fiche compte-rendu événement CIP
(à retourner au CIP National)
Joindre des photos de l’évènement à cet envoi afin que le CIP National puisse relayer l’évènement en interne.
CIP : ………………………………………………………………………………………………………………………………………
Contact : …………………………………………………………………………………………………………………………………
Type d’évènement : ………………………………………………………………………………………………………………
Lieu et horaire : …………………………………………………………………………………………………………………….
Thème : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Intervenants : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Cibles circularisées : …………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………………………………………
Nombre de participants : ……………………………………………………………………………………………………….
Profils des participants : …………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Partenaires de l'évènement : ………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Presse/Journalistes présents/Retombées : ……………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Bilan/Remarques : ………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………...
Annexe 10 : Liste des cibles institutionnelles à circulariser/solliciter
	Monde politique et Administrations
	Monde économique
	Monde judiciaire

	· Représentants de l’Etat : Préfets de région et de département, DDA, Commissaires au redressement productif  ….

· Représentants des Collectivités locales et territoriales : Municipalités, Agglomérations, Région, Département, Maisons de l’emploi …

· Représentants nationaux de la région : Députés, sénateurs

· Représentants de  Bpifrance/ Médiation du crédit

· Les représentants des finances publiques et les organisations qui en dépendent : CODEFI, URSSAF, Trésoriers payeurs généraux et direction des services fiscaux,  membres de la cellule de prévention de la Trésorerie Générale etc…

· Représentants de la Banque de France ;

· Régime social des indépendants


	· MEDEF

· CGPME

· CAPEB

· Club des jeunes dirigeants

· Union Professionnelle Artisanale

· Chambre des métiers et de l’artisanat

· Chambre de commerce et d’industrie

· Conseil économique et social

· Clubs d’entreprises de la région

· Directions régionales et départementales des établissements financiers + directeurs de chaque banque ;

· Représentants du Secteur associatif en lien avec les entreprises : Atlanpole, Acteurs de la Maison de la Création…

· Représentants de  Bpifrance

· Banques 


	· Représentants des tribunaux de Grande Instance et d’Instance du ressort : Présidents, Présidents de chambre, Procureurs….

· Représentants des tribunaux de commerce du ressort : Président, Chambre des procédures collectives, juges en charge de la prévention….

· Mandataires de Justice  du ressort;

· Huissiers de justice du ressort;

· Chambre régionale des comptes : procureur financier/président de section

· Représentants des cours d’appel : premier président/procureur général

· Représentants du Tribunal administratif et de la Cour Administrative d’appel : président/Conseiller

· Procureur de la république

· Magistrats

· Experts de justice




Annexe 11 : Article-Type
William Nahum, Président du Centre d’Information sur la Prévention (CIP) national, souhaite poursuivre trois objectifs fondamentaux : 
· Sensibiliser le chef d’entreprise à l’anticipation
Il est indispensable de faire prendre conscience aux entrepreneurs de la nécessité impérieuse de l’anticipation, qui reste le meilleur moyen de sauver les entreprises et de les informer sur les dispositifs existants susceptibles de les aider à résoudre les difficultés qu’ils rencontrent.
· Couvrir l’ensemble du territoire national de CIP
Il conviendrait de créer un CIP par département (ou ressort de tribunal de commerce lorsqu’il y en a plusieurs dans un même département) pour constituer un maillage fondamental au service des chefs d’entreprise dans lesquels tous les acteurs économiques et toutes les bonnes volontés souhaitant s’investir dans la Prévention sont les bienvenus. 
· Développer les « Entretiens du Jeudi » de la prévention
L’objectif est d’accroître l’information des chefs d’entreprise afin qu’ils connaissent les 
« Entretiens du Jeudi » qui constituent une aide réelle aux entrepreneurs. 
En effet, les « Entretiens du Jeudi » consistent à recevoir de manière confidentielle est gratuite le chef d’entreprise lors d’un entretien avec un trio d’experts – expert-comptable ou commissaire aux comptes, avocat et ancien juge du tribunal de commerce - afin d’orienter le dirigeant vers les dispositifs existants pour tenter de résoudre ses difficultés.
Prendre rendez-vous avec le CIP de (nom et coordonnées).
www.cip-national.fr
Annexe 12 : Liste des outils de communication à votre disposition 
(disponibles avec ce kit sur la clé USB)

Guide des Entretiens du Jeudi (PDF)

Diaporama de présentation des CIP (PPT)

Liste des CIP
2 Vidéos : 1 présentant le CIP et 1 présentant les Entretiens du Jeudi 
Charte graphique 

Une plaquette de présentation (PDF)

Une affiche nationale A4 et A3 (PDF)

Une affiche personnalisable A4 et A3 (PDF)

Un flyer (PDF)

Un kakémono (PDF)

Les logos

Présentation (Masque PPT)
CIP National – 200-216 rue Raymond Losserand, 75014 Paris - cip@cs.experts-comptables.org - www.cip-national.fr
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